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des erreui s, elles foient corrigées par
la Chambre
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L'ORA T EU R.

RESOL U.

Que 'Orateur fera obferver l'Or-
dre et le DECORUM, et decidera
toutes queffions d'ordre, fauf appel
à la Chambre
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Qe. POrateur ne prendra aucune
part aux dbats, ni ne v>tera en au-
cun cas, excepté lorfque la Chambre

fera


